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RMS+ N° 6 novembre - decembre 2010

Le plt Olivier Luyet, commandant de la

compagnie etat-major sapeurs de chars 1/1.

ßaf sap c/tars i
Acceptons la notion d' « Obligation » et tachons d'accorder plus d'importance ä l'idee de « servir »

Plt Olivier Luyet
Cdt cp EM sap chars i

Lorsque Ton me proposa de reprendre le commandement
de la cp EM sap chars l, alors que je servais comme chef
de section d'exploration dans cette meme compagnie,
j'ai accepte pour le plaisir de rester avec les membres
de cette compagnie et avec interet pour la fonction de

commandant. J'ai cependant pris conscience du defi et
de la formidable experience de conduite que cela allait
representer, les jours oü la compagnie technique sap chars

l m'a egalement ete attribuee... Je nie suis ainsi retrouve
ä la tete d'une veritable petite entreprise, comptant non
moins de 8 sections, pouvant fournir des prestations
aussi diverses que variees : commandement, echelon
de conduite, PC mobile, exploration, sanitaire, sürete,
ravitaillement/evacuation, maintenance et engins.

Nous couvrions ä nous seuls l'ensemble des prestations
logistiques et d'aide ä la conduite de notre bataillon. Et
si nous avons pu rencontrer le succes, c'est surtout gräce
au professionnalisme des cadres et des soldats, ainsi qu'ä
l'ambiance dynamique et positive qui regnait au sein de
notre unite - malgre les natures totalement differentes des
sections qui la composaient.

C'est deux annees de service en commun ont ete remplies
d'epreuves et de rencontres. Elles resteront pour moi une
incroyable experience autant sur le plan professionnel
qu'humain.
J'aimerai profiter de l'occasion qui m'est presentee pour
remercier tous les militaires de ces compagnies fusionnees
d'avoir accepte l'obligation de mettre entre parentheses,
pour un certain temps, leurs interets privees et permettre
ainsi de servir ensemble ahn d'atteindre un but commun.

L'interieur du vehicule d'exploration Le char poseur de ponts 68/88.



Service de reparation sur les vehicules pneus : responsabilite de la

compagnie technique.

Plusieurs ponts peuvent etre poses Tun sur l'autre, pour augmenter la

portee du franchissement.

Pour permettre le passage de nombreux engins blindes, un tapis doit etre pose ä l'entree et ä la sortie des franchissements importants.
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